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Dans les sept premiers numéros du Relais de l’info, nous avons fait le tour des nouvelles exi-

gences du cahier des charges QUALIMAT-TRANSPORT® version 4 et de la façon la plus 

simple de les mettre en place. Il s’agit de : 

 

� La nouvelle terminologie utilisée pour les catégories de marchandises et les 

niveaux de nettoyage (Cf. Relais de l’info n°2) 

� L’exigence réglementaire de mise en œuvre d’une étude HACCP (Cf. Relais 

de l’info n° 3, 4 et 5) 

� La maîtrise des documents et enregistrements (Cf. Relais de l’info n° 6) 

� La maîtrise des non-conformités internes et des réclamations des donneurs 

d’ordres (Cf. Relais de l’info n° 6) 

� L’amélioration (Cf. Relais de l’info n° 6) 

� La mention du détergent / désinfectant utilisé sur l’enregistrement de net-

toyage et la preuve de la qualité de l’eau utilisée (Cf. Relais de l’info n° 7) 

 

Comme nous l’avons vu, pour satisfaire certaines de ces exigences il est nécessaire de for-

maliser des documents et/ou enregistrements. Des modèles vous ont été présentés dans 

chacun des Relais de l’info concernés. Il s’agit de : 

 

� Modèle de tableau d’analyse des dangers (Cf. Relais de l’info n° 4) 

� Modèle de tableau de surveillance d’un CCP (Cf. Relais de l’info n° 5) 

� Modèle de fiche de non-conformité / réclamation (Cf. Relais de l’info n° 6) 

� Modèle de liste des documents et enregistrements (Cf. Relais de l’info n° 7) 

 

Afin de vous aider, les trames de ces modèles sont désormais disponibles et téléchargeables 

en version Word sur le site www.qualimat.org (note : ces trames ne sont que des exemples, 

d’autres formes peuvent être utilisées). 

 

Voilà achevé le « tour d’horizon » des nouvelles exigences de la version 4 

du cahier des charges QUALIMAT-TRANSPORT®, exigences dont  la 

prise en compte sera vérifiée par les auditeurs des organismes certifica-

teurs lors de leurs audits. Pour cela, et pour être en conformité avec les 

autres référentiels européens, la durée minimale d’audit a été portée à 0,5 

jour pour la version 4 du cahier des charges QUALIMAT-TRANSPORT® . 

Vous pouvez retrouver sur le site www.qualimat.org la liste des organis-

mes certificateurs référencés et de leurs auditeurs qualifiés (rubrique 

« Liste d’opérateurs »). 

Alors à bientôt au « relais de l’info » 
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